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UAc : centre ancien avec implantation commerciale privilégiée
UA| : secteur de jardins a préserver

UF : tissu de faubourg

UFe : secteur correspondant a l'activité du centre équestre

UFj : secteur de jardins a préserver

UB : tissu pavillonaire

UBp : tissu pavillonaire intégrant des constructions anciennes
UBt : secteur a vocation touristique

AAAAA UB;j : secteur de jardins a préserver
UX : tissu économique

UE: tissu d'équipements et de services publics

UELt: ancienne ferme de la rue André Dumont, a vocation
d'équipements publics et/ou touristiques

AUh : a urbaniser a vocation mixte habitat / activités compatibles

AUt : a urbaniser a vocation touristique
A : zone agricole

Ap : secteur agricole protégé

N : zone naturelle
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Np : secteur naturel protégé
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Nm : secteur maritime
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Nt : STECAL a vocation de camping
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